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La revendication de la différence dans le champ de la musique classique

Cet article s’inscrit dans le cadre de la journée d'étude, De la musique au politique, organisée sous la direction de Jean-Marie Donegani à l’Institut d’études politiques de Paris le 20 juin 2008 (actes à paraître aux éditions Delatour).

Le thème de cette intervention prend appui sur une expérience de près de dix années passées au Ministère de la Culture. Comme beaucoup d’administrations, celui-ci a connu pendant cette période des réorganisations avec des modifications importantes d’organigramme qui ont entraîné des résistances du milieu musical dit « classique ». Au-delà des questions liées au déplacement du tracé de l’échiquier administratif, il s’est exprimé de façon globale une revendication de la différence tout à fait paradoxale que l’on tentera de situer sous l’éclairage de l’histoire et de l’esthétique.

En 1998 a lieu le regroupement au sein d’une nouvelle direction intitulée DMDTS - direction de la musique, de la danse, du théâtre et des spectacles - de l’ancienne direction du théâtre et des spectacles d’une part et de la direction de la musique et de la danse d’autre part. Ce regroupement n’est pas la simple juxtaposition des dispositifs précédents mais aménage ce que l’on a appelé une « fusion » : en effet dans une approche transversale, les sous-directions sont organisées, non pas autour des disciplines artistiques, mais à partir de thèmes communs à chacune de ces disciplines (recherche et création, formation et métiers, pratiques en amateur…). Cette fusion a été vécue comme une régression par la majorité du monde musical (interprètes et pédagogues, responsables d’institutions, largement relayés par les medias spécialisés) et n’a pas davantage été favorablement accueillie au sein de l’administration par ceux qui étaient en charge de la musique. Huit ans plus tard, c’est de la musique qu’est venue la demande d’une nouvelle réforme où puisse être identifiée de façon claire le champ musical. Cette demande aboutira un an plus tard avec la réforme dite des « délégations » en 2007, la musique, le théâtre et la danse ayant chacun leur délégué. Un sentiment de satisfaction de voir enfin un musicien prendre les rennes s’est manifesté dans l’éditorial que Nathalie Krafft a rédigé à l’occasion de la nomination de Jean de saint Guilhem et qui s’intitulait « la direction de la musique renaît de ses cendres : c’est la bonne nouvelle de l’été ! »

De façon assez peu construite – on y reviendra – la revendication musicale tournait autour de deux arguments : d’une part la musique aurait vu sa place financièrement réduite pendant la période de la fusion et n’aurait pas tiré bénéfice de la transversalité ; d’autre part la musique ne pourrait être rapprochée des autres arts du fait de sa différence. Que ce soit en raison de sa nature ou de ses intérêts, il fallait donc adopter une approche particulière pour la musique. Les quelques voix qui posaient la question de savoir s’il y avait des avantages pour la musique dans le contexte de la fusion étaient tellement rares qu’on peut les considérer comme marginales.

Pourtant, à y regarder posément, il apparaît que la musique occupe une position objectivement dominante : au sein du budget de l’Etat consacré au spectacle vivant, sa part s’élève à 48% des crédits d’intervention, soit en 2004 un montant de 310 M€. On constate un phénomène semblable au niveau de l’ensemble des financements publics, en ajoutant à l’Etat les collectivités territoriales avec un budget qui a atteint en 2004 948 M€
. De plus, l’évolution des masses budgétaires n’a pas érodé la place de la musique. Il semble donc que la crainte de voir ses intérêts réduits relève pour la musique plus du fantasme que de la réalité. 

Comment comprendre alors les causes de l’inquiétude qui se saisit du milieu de la musique classique ? Différentes hypothèses, qui ne sont sans doute pas exclusives les unes des autres, peuvent être proposées.

Tout d’abord, l’histoire encore récente de l’autonomie musicale au sein de l’administration de la culture. Il faut attendre en effet 1966 pour que soit créé un service de la musique. Parmi les deux candidats, André Malraux va préférer le compositeur Marcel Landowski à Emile Biasini qui était alors à la tête de la direction du théâtre, de la musique et des lettres. Les premières orientations définies par Marcel Landowski visent à répondre à la crise professionnelle des musiciens d’orchestre touchés par le chômage et mettent la musique en décalage par rapport au projet d’action culturelle des maisons de la culture. La naissance et la mise en place d’une politique pour la musique est donc marquée par une différenciation des personnes et des axes d’intervention. Quarante ans plus tard, il semble que ce qui fut alors considéré comme la conquête de la différence soit encore agissant, davantage peut-être que le regard posé sur un monde soumis depuis lors à des évolutions majeures telles que la décentralisation, la crise économique et sociale, la mondialisation…

Un autre facteur, plus large cette fois, serait à rattacher à l’histoire des politiques pour la musique et pour le théâtre et à la façon dont se sont construits des héritages différents. Aujourd’hui encore le milieu du théâtre revendique l’héritage de la décentralisation théâtrale et considère l’action de Jeanne Laurent à la sous-direction des spectacles et de la musique, de 1946 à 1952 comme le point de départ de la politique du ministère de la Culture, avec notamment la mise en place des premiers centres dramatiques nationaux. Rappelons que l’installation d’un réseau d’établissements dans les régions avait pour objectif la démocratisation de l’art dramatique. Il s’agissait de chercher à toucher tous les publics, de « réunir dans les travées de la communion dramatique, le boutiquier de Surennes, le haut magistrat, l'ouvrier de Puteaux et l'agent de change, le facteur de pauvres et le professeur agrégé ».
 Le théâtre se voit assigner une mission de service public.

Les enjeux esthétiques et politiques se trouvent ici étroitement mêlés, tandis qu’ils apparaissent comme disjoints dans le champ musical. La genèse de la politique musicale est à chercher au-delà de 1966 dans une histoire plus lointaine. Est-ce cette distance même qui aurait effacé la conscience d’une origine ? Est-ce aussi cette distance qui en même temps aurait installé un sentiment de situation acquise ? 

La création du conservatoire de Paris en 1795 constitue un événement fondateur : c’est à la fois l’alternative du système des maîtrises d’ancien régime et le creuset d’où sortiront les membres de l’orchestre lyrique et symphonique. A y bien regarder, le plan de dix ans d’organisation des structures musicales que propose Marcel Landowski en 1969 repose sur les mêmes fondamentaux qu’il élargit à l’ensemble du territoire selon un schéma pyramidal dans une logique planifiée. Il rêve de faire de chaque région de notre pays un ensemble complet sur le plan musical de très haute qualité pouvant et devant rivaliser avec Paris. Cet ensemble complet compte trois types de structures : l’orchestre, l’opéra et le conservatoire. 

Entre 1969 à 1989, le développement des écoles de musique est considérable : on passe de 10 à 31 conservatoires régionaux, de 9 à 96 écoles nationales et de 10 à 145 écoles agréées
. Il convient toutefois de préciser que ce ne sont pas seulement des créations de nouveaux établissements mais aussi des labellisations consécutives au développement ou à la structuration des écoles existantes. Au-delà des données quantitatives, le bilan en termes de démocratisation est plus nuancé si l’on croise les objectifs dessinés par Moulinier : 

L’ambition de la “démocratisation culturelle” peut se traduire par trois effets éventuellement contradictoires : s’agit-il d’accroître le nombre de pratiquants ? De réduire les disparités entre les catégories de population et de modifier la composition socio-démographique des publics ? Ou de faire des nouveaux pratiquants un public à la fois connaisseur et régulier, analogue au public traditionnel? 
 

En effet, la représentation des catégories socio-professionnelles
 et les objectifs implicites de technicité professionalisante signent les limites de la démocratisation dans l’enseignement spécialisé.
 

Du côté des orchestres, ce plan a été pensé en réponse à la crise professionnelle que traversaient alors les musiciens d’orchestre. Landowski faisait l’analyse suivante : « les effets d'une crise d'adaptation étaient si profonds - crise dont les débuts remontent à près de trente ans et qui est due principalement à l'apparition des moyens de production sonore - que la définition d'une action à long terme a paru nécessaire.» 
 En cohérence avec les conservatoires et en continuités des options du XIXème siècle, la politique musicale de Landowski accorde aux orchestres une place centrale. Mais on constate le même effet de myopie que pour les conservatoires : si « les conservatoires ont choisi l’objectivité technique d’une musique officielle »
, le développement des orchestres trouve sa légitimité dans la réponse à la crise mais pas dans un questionnement des missions, des répertoires et des publics. La question de la démocratisation reste seconde.

La politique musicale a bien entendu beaucoup évolué sous l’influence de Jean Maheu et surtout de Maurice Fleuret sans oublier leurs successeurs, mais le noyau institutionnel hérité du XIXème siècle, consolidé et renforcé par les premières actions du service de la musique, a fixé (on pourrait dire dans certains cas figé) les pratiques musicales. La structure du budget musical du ministère de la culture aujourd’hui l’atteste encore puisque plus de 90% des moyens affectés à la création et à la diffusion musicales sont consacrés aux institutions lyriques et symphoniques contre 4% aux équipes artistiques indépendantes (couvrant les répertoires du jazz, de la musique contemporaine, de la musique ancienne, compagnies lyriques présentant des petites formes, expérimentations sonores…). Le partage entre la mission définie d’en haut qui caractérise les institutions musicales et l’initiative artistique des équipes indépendantes, creuset des renouvellements esthétiques, est étonnamment déséquilibré et il n’est pas actuellement en voie de rééquilibrage.

A travers ces chiffres apparaissent de nouveaux enjeux. En effet, si la revendication a été largement exprimée par rapport aux autres arts du spectacle vivant, elle s’avère également forte, même si elle reste tue, par rapport aux autres formes musicales. A l’intérieur du champ musical, les disparités sont très marquées en termes d’institutionnalisation et conditionnent la vie des œuvres et des interprètes de façon très inégalitaire, du jazz à la chanson, des musiques du monde aux musiques amplifiées, ainsi qu’en musique ancienne ou contemporaine. Ces formes musicales défendues principalement par les équipes indépendantes sont depuis quelques années sur l’agenda des politiques publiques mais restent marginales. La revendication portée par le milieu classique prend alors une autre dimension : il s’agit de forger une barrière distinctive protégeant son héritage institutionnel et sa position dominante. Ce que masque parfois la tendance à décliner la musique au pluriel, qu’elle mette en avant une diversité de bon aloi ou qu’elle renvoie la a prétendue complexité naturelle de la musique, diversité et complexité contre lesquels il serait vain de vouloir proposer d’autres modèles. 

Le troisième facteur que je voudrais évoquer maintenant réside dans l’histoire des conceptions dont le monde de la musique classique est l’héritier sans être capable d’en prendre conscience. Ce qui est embarrassant dans un héritage, ce n’est pas tant la complexité des différentes strates qui le composent que le fait de ne pas les penser notamment dans leur dimension historique. La critique de Bourdieu en 1992 à l’égard des intellectuels trouve une particulière acuité appliquée au champ musical
 : 

Contre l’amnésie de la génèse, qui est au principe de toutes les formes de l’illusion transcendentale, il n’est pas d’antidote plus efficace que la reconstruction de l’histoire oubliée ou refoulée qui se perpétue dans ces formes de pensée en apparence an-historiques qui structurent notre perception du monde et de nous-mêmes.

L’illusion qui habite le champ musical classique se nourrit d’une conception qui voit la musique comme autonome, indépendante du contexte dans lequel elle est créée et reçue et qui lui attribue des valeurs transcendantes et permanentes. Elle s’organise notamment autour du panthéon des « grands compositeurs » : au musée musical, les œuvres cessent de vieillir, l’histoire s’immobilise. Il en découle des notions fondamentales de la tradition classique qui déterminent en profondeur la transmission telles que la valorisation de la partition, l’autorité du texte comme élément premier, le statut secondaire de l’interprète qui est évalué en fonction de sa « fidélité » à l’œuvre, la primauté du répertoire sur la création.

Elle a été marquée par les conceptions formalistes germaniques, et notamment la thèse de la musique « pure », die absolute Musik. Le musicologue allemand Carl Dahlhaus affirmait que cette thèse continue d’infiltrer les conceptions du XXème siècle : 

Elle est devenue depuis une banalité qui détermine notre usage quotidien de la musique sans que nous nous en rendions compte ni même la mettions en doute […] ce qui peut aller de soi aujourd’hui, comme étant inscrit en somme dans la nature même de la chose, à savoir que la musique est un phénomène sonore et rien d’autre […] se révèle un théorème historiquement daté
. 

Dans le chapitre qu’il intitule « la contemplation esthétique comme recueillement », Dahlhaus décrit la posture de l’auditeur oubliant le monde et s’oubliant lui-même. L’attitude quasi-religieuse de l’auditeur romantique s’accorde en effet avec la conception d’une musique élevée, d’une musique enfin séparée des paroles et des gestes pour former un art autonome, un art de l’indicible, mieux à même d’exprimer l’essence des choses, tandis que le langage n’en saisirait que l’apparence. D’où le primat de la musique instrumentale hissée au sommet de l’art musical.

Croire que l’essence intime de l’art se révèle dans la coupure du monde sonne comme une injonction à rester à l’écart du politique, à faire comme si les actes du champ musical étaient situés au-delà du champ du pouvoir. Serait-ce le point aveugle de l’attitude des musiciens dits classiques forgés dans le creuset de l’esthétique romantique ? Cela expliquerait-il pourquoi le fait de vouloir questionner cet héritage est tout de suite suspect de vouloir renverser les idoles ? Y aurait-il des valeurs érigées en dogmes qui viendraient empêcher de penser l’évolution du monde ?

On ne sera pas étonné, à la lecture des conférences de presse des ministres de la culture sur la musique au cours des vingt dernières années, d’assister à quelque chose qui ressemble à l’air du catalogue, c'est-à-dire une liste d’interventions sans parole politique sur le rôle ou la mission de la musique dans l’espace social.
 

Pourtant refuser les questionnements qui travaillent le champ musical, c’est s’isoler dans une tour certes dorée mais qui se fragilise au fil du temps. Ces questionnements, ils sont apportés par l’ « autre » musique, celle qui travaille à l’écart de l’institution Evoquons rapidement la réflexion issue du jazz, de la musique ancienne ou des musiques du monde : c’est un pianiste de jazz, Howard Becker issu de l’école de Chicago, qui montre l’interaction entre une pratique musicale et une conception du monde dans son livre les Mondes de l’art
 ; c’est le mouvement de la musique ancienne qui déconstruit les croyances de la tradition d’interprétation dominante et contextualise les choix d’interprétation ; ce sont les musiques des cultures lointaines mais aussi des cultures migrantes qui notamment resituent la réception du côté de la participation plutôt que du recueillement… 

Ce qui se fissure aujourd’hui sur le plan institutionnel mais aussi à l’intérieur du champ de la musicologie, c’est le modèle dominant occidental dont l’orchestre symphonique est le parangon. La domination du Western Art Music (WAM) comme l’appelle Nicholas Cook, connaît une crise profonde.
 

Accompagner et approfondir ces questionnements, c’est sortir de l’illusion transcendentale et c’est du coup ouvrir la possibilité de penser à nouveau la musique au singulier et non plus comme une diversité indépassable. C’est poser la musique du côté de la pratique plutôt que de l’inspiration que revendique le champ classique.

Relier musique et monde, c’est faire émerger un espace commun à l’ensemble des familles musicales, c’est s’attaquer aux barrières qui les séparent, c’est aussi ouvrir un espace de pensée qui accueille les très nombreuses créations et expérimentations artistiques qui se développent au-delà des cloisonnements, qui tissent des croisements entre des répertoires qui avaient été construits comme séparés. Au fond, ce qui freine le processus d’évolution en cours, ce sont tout naturellement les logiques institutionnelles. Et là aussi on rêve de penser les lieux dédiés à la musique comme des espaces partagés par différentes familles musicales. On rêve aussi de former dans les établissements supérieurs, au-delà de superbes exécutants, des musiciens ayant développé une conscience de l’héritage dont ils sont porteurs, aptes à mieux assumer leurs choix dans un monde en rapide mutation. 

Alors le rôle d’une administration publique de la musique n’est certainement pas de se faire l’écho des logiques corporatistes qui revendiquent une différence essentialiste mais bien plus d’accompagner les évolutions. L’actualité nous apporte une illustration supplémentaire avec la mise en route d’une nouvelle réforme administrative visant à intégrer la délégation des arts plastiques au sein de la DMDTS. Mais il y a fort à craindre que cette occasion formidable de sonder les fondements politiques à l’aune des diverses expressions artistiques et de croiser l’histoire des interventions pour chacune d’entre elles se solde par un replâtrage évitant les questionnements de fond. Comme le dénonce Henri Vacquin, « la maladie du management des fonctions publiques tient en premier lieu à l’incapacité des tutelles politiques à manager les réformes par les finalités au lieu de continuer à le faire par les moyens ».

Pourtant la politique musicale souffre de la difficulté à revivifier le sens de ses interventions. En s’isolant, elle se rend du même coup incapable d’entrer dans le concert de réflexion des collectivités qui abordent le champ culturel de façon transversale. Aujourd’hui, alors qu’il serait plus que jamais nécessaire de sortir des camps retranchés,  il y a fort à craindre que la tendance à la gestion qui a pris depuis longtemps le pas sur le questionnement politique se trouve prise dans un dérapage plus grave encore, vers une gestion négative, une gestion du désengagement.

Résumé de l’article :

Les réformes de l’administration du Ministère de la Culture témoignent d’une revendication de la différence dans le champ de la musique dite « classique ». Après avoir relevé la part d’irrationnel de cette attitude, une exploration des variantes de ce motif sera entreprise, depuis la récente histoire de l’administration du Ministère en passant par la construction institutionnelle du XIXème siècle jusqu’à l’arrière-plan esthétique de la musique « pure » de la période romantique. La difficulté à penser son propre héritage et à s’inscrire dans une démarche politique globale serait au service d’une position dominante pourtant fragilisée mais dont l’isolement a longtemps fonctionné comme garant de la légitimité.
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